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COMMISSION LEGISLATIVE, saison 2011-2012   

PROCES-VERBAL Réunion n° 7 - Mercredi 07 mars (14h30) – salle des réunions FRBB à BRUXELLES 

 
Fabrice APPELS (HAI), Jean-Marie BELLEFROID (LGE), Paul GROOS (LUX), Gérard TRAUSCH (NAM), 

Pierre VANCABEKE (BBW), ainsi que Jean-Pierre DELCHEF (président CDA.AWBB) débattent des points 

suivants : 

 
P.V. de la dernière réunion : approbation 
 

 

1. Etudes de l’ordre du jour de la prochaine AG (samedi 24 mars 2012 à Jambes) 
 

La commission reprend son document de travail (propositions des modifications de textes des statuts) 

Les points suivants sont commentés. 
 

1. PA 62, l’amendement présenté par LGE sera modifié 

2. PA 97, la CL s’interroge sur le fait de savoir si l’amendement  de LGE ne fait pas confusion entre une 

démission de l’AWBB et une démission du club liée à une demande de mutation. 

3. PC 1 : la modification de cet article a des conséquences financières ; elle doit donc, en application du PA 29, 

faire état de ces incidences sur le budget. 

4. PC 20, questions restent en suspens sur la motivation de cette demande  

5. PC 21, une réécriture de la proposition a été faite par la CL et acceptée par le représentant  BBW. 

6. PC 56, la CL s’interroge sur les modalités d’application de cet article (calcul du nombre d’équipes par 

section(s) /niveau(x) d’équipe).  

7. PC 89, en accord avec le représentant LGE, la CL s’accorde sur la suppression  de la définition du joueur 

d’âge. La CL réalise que cet article mérite réflexion. 

8. PC 90 sera retiré par le CDA. 

9. PC 91, des précisions sont apportées quant à l’utilisation de la numérotation par la FIBA. 

10. PM 8, une demande d’ajout de proposition est faite par le HAI.  

Vu la présentation tardive, la CL s’accorde pour demander au HAI de proposer cet article en mars 2013 avec 

application immédiate au 01/07/2013 : les clubs n’utilisant pas encore l’envoi « informatique » de la liste 

mécanographique seront interrogés sur la possibilité d’adhérer à cette procédure utilisée depuis plusieurs 

années.  

11. PM 12 : s’il est important de préciser l’année d’effet du début de la formation, il en va de même pour la fin 

de cette formation et quel que soit l’âge du membre : la proposition sera amendée par le CDA. 

12. Concernant le dossier des Licences techniques, LGE aurait souhaité des explications complémentaires de la 

part de la Direction Technique. Une réunion était prévue le 06/03/2012 mais elle n'a pu se dérouler. 

LGE aimerait recevoir des informations complémentaires avant l'Assemblée Générale du 23/03/2012.      
13. LUX signale que le calendrier 2012-2013 (doc12) tel que présenté (compétitions jeunes régionaux) pourrait 

souffrir de problème d’organisation (délai court entre les tours et quid en cas de remise ?). 
 

2. Echanges de points de vue  
 

1. BBW, PC 60, le point 5 ne s’applique pas aux jeunes régionaux. 

2. BBW, une précision, au TTA, entre absence LT « oubliée » et « inexistante » est souhaitée ; la sanction ne 

devant pas être la même.  

3. LGE, un avis est demandé sur l’utilisation du ballon n° 6 pour les MIM (minimes garçons).  

La CL invite le représentant LGE à introduire une demande au CDA. 

4. LUX, des précisions sont souhaitées au niveau du PC 93 ; des adaptations sont à prévoir 

5. LUX, feuilles incomplètes en début de rencontre seniors ou absence d’officiel : le PC 76 répond aux 

questions posées. 

 

3. Prochaine réunion  
 

1. Bilan de l’AG 

2. Toilettage des modifications au R.O.I. adoptées par l’AG 

3. Etude du TTA (comparaison entre textes parus et décisions prises par les AG) 

 
 

 Réunion clôturée à 18h15 

 Prochaine réunion : le mercredi 18 avril 2012 (14h30) à Bruxelles sauf imprévus motivés par l’actualité. 

Pour la Commission Législative : Fabrice Appels (Président) – Paul Groos (Secrétaire) 


